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LA PROTECTION CATHODIQUE DES STRUCTURES ENTERREES

par H. BOURQUIN, Ing. electr. diplöme, Küsnacht-Zurich

Introduction

En ete 1931 dejä, l'Office de controle de la Commission
suisse de corrosion -— dont l'auteur fut le chef de
1930 ä 1947 — avait entrepris une serie d'essais sur la
corrosion electrolytique d'objets metalliques enterr6s,
dans le but d'examiner plus attentivement qu'on ne
l'avait fait jusqu'alors comment les courants vagabonds
des tramways et autres chemins de fer a courant
continu agissent sur les conduites et les cäbles
Souterrains. Ces essais furent poursuivis et compl&tes
syst&natiquement au cours des annees suivantes, et la
Commission de corrosion fut tenue periodiquement au
courant de leur avancement. En 1941, l'Office de

controle lui pr^senta un rapport d'ensemble d^taille
sur les resultats obtenus durant cette premiere decade.
Bien que la Commission ait decide alors de porter ce

rapport ä la connaissance des milieux interesses,
aucune publication n'a eu lieu jusqu'ici. Abstraction
falte des indications sommaires sur l'etat des essais

dans les rapports annuels successifs de la Commission
de corrosion, parus au Bulletin de VAssociation suisse
des electriciens et au Bulletin mensuel de la Societe
suisse de l'industrie du gaz et des eaux, il n'a ete publie
ä ce sujet qu'un seul article, intitule « Essais sur la
corrosion Electrolytique d'objets metalliques enterrEs,

sous l'effet d'une tension continue constante, a Zürich
et ä Neuhausen» (Bulletin ASE 1939, n° 25).

Ces essais, comme tous les precedents et notamment
ceux executös sous intensitd constante, avaient mis en
evidence le fait, consid6re a cette Epoque comme
accessoire, que les cathodes etaient demeurees non
seulement a peu pres intactes comparativement aux
anodes fortement corrodees, mais etaient aussi en
bien meilleur etat que les objets-temoins identiques,
enterr^s comme elles mais sans avoir subi l'effet du
courant1. Ce fait remarquable a ete releve dix ans
plus tard par R. de Brouwer, ingenieur en chef de la
Societe beige « Distrigaz » ä Bruxelles, dans un memoire
intitule Protection cathodique des canalisations souter-
raines, appuye sur des essais qui corroborent les nötres
en tout point. C'est ainsi, par exemple, que des essais
de longue duröe ex^cutös en Belgique « sur des tests
enterrös dans des sols particulierement agressifs, au
voisinage de canalisations protegees cathodiquement»,
ont donne les resultats suivants (citation de Brouwer) :
«Ces tests sont constitues de tubes metalliques passes

1 Cette constatation n'est valable toutefois que pour les metaux
lourds, tandis que raluminium et ses alliages se corrodent autant, et
souveni meme davantage, ä la cathode qu'ä l'anode, parce qu'ils
sont attaques chimiquemcnt aussi bien eu milieu alcalin qu'en milieu
acide.
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